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LE CONSEIL MUNICIPAL VOUS INFORME ! 

 

Chère Outardéennes, Outardéens 
 

L’automne déjà à nos portes, les tapis de feuilles se tressent, les 
couleurs s’ensoleillent et l’odeur de la nature est plus intense.  
 

Ça sent la chasse, comme disent certains, j’invite les 
randonneurs en forêt à la prudence, mais surtout ceux qui 
circulent sur nos routes, car les traverses d’orignaux sont plus 
fréquentes et imprévisibles. Les ministères de la Faune et des 
Transports sont très informés de la situation et le conseil des 
maires de notre MRC y assure un rappel visant à sécuriser 
davantage les endroits propices aux traverses de gros gibiers.  

 

Pour les entrepreneurs, c’est aussi le temps de terminer les travaux routiers avant la 
période de gel. Notre magnifique municipalité a d’ailleurs eu droit à des travaux de 
ponceaux et de resurfaçage sur le chemin Principal par le ministère des Transports.  Nous 
sommes privilégiés, car ces travaux aux frais du ministère n’étaient pas prévus cette 
année, c’est d’ailleurs la raison pour laquelle vous en avez été avisés sur le tard. 
Cependant, nous avons vécu les conséquences de personnes impatientes qui 
augmentaient la vitesse et qui contournaient par les rues accessibles. 
 

L’automne, c’est également la fermeture de certaines résidences d’été et des roulottes 
de camping qui seront laissées sans surveillance. N’oubliez pas que notre municipalité 
encourage le « Bon voisin, bon Œil » où le voisinage permet de rapporter à la sureté du 
Québec, des visites d’intrus et éviter le vandalisme. Soyons solidaires. 
 

Notre municipalité est très attrayante par ses grands espaces, ses plages qui favorisent 
les déplacements en véhicules tout terrain et motoneige en hiver. Nous sommes 
conscients que le manque de sentiers balisés augmente le trafic dans les rues et sur les 
plages. La plupart des conducteurs y sont courtois avec les autres utilisateurs de ces lieux. 
J’encourage, le respect des droits, mais dans le respect des autres. Les routes sont régies 
par le Code de la sécurité routière, dont la sûreté du Québec est responsable. Les plages 
et le milieu fragile sont régis par la Loi sur la qualité de l’environnement par le ministère 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC). 
 

Bref, nous avons une magnifique municipalité rendue à 1 434 habitants (100 de plus 
qu’en 2016) selon Statistique Canada, constamment en hausse de jeunes familles ou tous, 
ont une, deux ou trois voitures en raison des distances, un ou deux VTT en raison de 
l’accès sur notre territoire, une, deux ou trois motoneiges pour sillonner la péninsule en 
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hiver, ce qui fait beaucoup de véhicules en déplacement. Soyons prudents et courtois 
dans le respect des propriétés et des droits de chacun.  
 

Le conseil des maires de la MRC travaille sur un dossier de transport en commun pour la 
région et je vous invite à utiliser le portail d’entrée pour le co-voiturage afin de favoriser 
nos déplacements écoresponsables et d’être plus tolérants sur nos routes. 
 
Recyclage et déchets 
 

Je profite de l’occasion pour sensibiliser la population à l’importance d’éviter de mettre 
des matières recyclables dans le bac vert. Plus de 37% de nos déchets sont enfouis dans 
le site de Ragueneau, alors que 30 % de ces déchets seraient des produits recyclables. 
Ceci a comme conséquences une hausse des redevances que nous devons payer au 
gouvernement et par conséquent une incidence directe sur le compte de taxes des 
contribuables. La venue du bac brun de compostage en 2023 devrait faire réduire 
l’enfouissement et augmenter les revenus à la Régie des matières résiduelles et ainsi 
diminuer le fardeau pour les contribuables. 
 
Réunions et décisions 
 

Le conseil a siégé en séance ordinaire le lundi 12 septembre 2022 en présentiel. Plusieurs 
citoyens y étaient présents, vous êtes toutes et tous les bienvenus. 
 
Les principaux points de décisions ont été les suivants : 
 

Le conseil a affecté un montant de 15 000 $ dans un fonds réservé pour les dépenses liées 
à la tenue d’une élection générale pour l’exercice financier 2025 ; 
 

Un budget pour des travaux sur nos routes municipales en régie interne et autres pour 
un montant de 40 000 $ a été autorisé.  
 

Le conseil a autorisé également des frais pour plusieurs formations WEB pour Mme Dania 
Hovington et M. Maxime Whissell d'une somme de 1376.01$ 
 
 
 

 
 
 

Julien Normand,  
Maire de notre magnifique Municipalité de Pointe-aux-Outardes. 
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Veuillez prendre note qu’en raison du 
congé de l’Action de grâce, les bureaux 

municipaux seront fermés 
 

Lundi 10 octobre prochain 
 

B O N  C O N G É  À  T O U S  !  
 

 

 

PRENEZ NOTE QUE LE VERSEMENT FINAL DE VOS TAXES MUNICIPALES  
ÉTAIT DÛ LE 20 SEPTEMBRE 2022 

 
 

 

 

 
 
 
 

Vous avez aussi la possibilité de payer vos taxes municipales directement à la 
municipalité : par chèque, par virement ou en argent comptant avec reçu. 

 
 

Pour faire votre paiement par virement Interac :  
municipalite@pointe-aux-outardes.ca  

avec la réponse Taxes2022 
 
 
 

PRENDRE NOTE QUE LORSQUE VOUS INDIQUEZ LE NUMÉRO DE COMPTE SUR VOTRE CHÈQUE, 
VOTRE MATRICULE EST CELUI QUI COMMENCE PAR 

F-XXXX-XX.XX-XXXX. VOUS POUVEZ AUSSI JOINDRE VOTRE COUPON SANS LE BROCHER. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

Not ez  q ue  l a  m u ni c ip a l i té   
NE  DIS P OSE  P A S d e  te rm in al  p ou r  l e  

p a i e me nt  d’ In t er ac .  
 

Si vous faites affaire avec une institution financière, n’oubliez pas de lui faire 
parvenir une copie de votre compte de taxes afin qu’elle puisse effectuer le 

paiement de vos taxations. C’est votre responsabilité ! 
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La réunion municipale aura lieu, en 
présentiel, à la salle du Conseil, au 471, 

chemin Principal. 
 

 
 

RAPPEL 
POUR LES RÉSIDENTS UTILISANT LE «G0H 1H0» 
 

Afin de faciliter la transition, Postes Canada 
continuera de livrer le courrier qui porte 
votre ancienne adresse postale pendant        
un an après le changement. Votre 
correspondance et vos colis seront ainsi 
livrés à leur destination et ne seront pas 
renvoyés à l’expéditeur pendant cette 
transition. Le nouveau code pour eux est le 
G0H 1M0. 

 

Les entreprises, les organisations ou les institutions suivantes mettront 
automatiquement votre nouvelle adresse postale à jour dans leurs systèmes, tels que :  
 
 Bell 
 Vidéotron 
 Telus 
 Votre magnifique municipalité 

 Hydro-Québec 
 Soc. de l’ass. auto. (SAAQ) 
 Régie de l’ass. maladie (RAMQ) 

 

MARDI, le 11 octobre 2022 à 19h30 

 

UNIFORMISATION DES ADRESSES POSTALES DE POINTE-AUX-OUTARDES 
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Comme vous le savez, tous les mois, la reliure du Cacardeur affiche 
de nouvelles photos de la municipalité de Pointe-aux-Outardes :  
vos photographies.  

Des photos qui représentent vos activités de plein air, des paysages, 
de la faune, la beauté de notre municipalité et sa grande diversité, etc.   
 

De plus, prenez note que vos photos pourraient être utilisées dans une mosaïque à titre 
de couverture pour la page d’accueil du site web de la municipalité. 
 

 
 
 

 

 
Vous voulez publier une annonce dans le bulletin municipal : le Cacardeur.  
Pour ce faire, il est important de respecter la date limite de dépôt, pour l’envoi de 
vos informations, qui est le 20 de chaque mois. 
 

La date de tombée pour le bulletin de NOVEMBRE est le 20 OCTOBRE 2022. 
 
Pour les commerces et les entreprises, prenez note que des frais de publication 
mensuelle de 10,00$, plus les taxes s’appliquent.  

 
Faites parvenir votre annonce à l’adresse :  

municipalite@pointe-aux-outardes.ca 
  

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez 
communiquer au 418-567-2203 poste 0. 

 
  

N’hésitez pas et envoyez vos clichés à l’adresse suivante : 
municipalite@pointe-aux-outardes.ca 
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Cuisine collective 
Centre des Loisirs 
                                                           

Soccer 
Groupe 1 - 18 h 15 
Groupe 3 - 19 h 15 
Gymnase d’école 
                                                           
 

Yoga 
18 h 30 
Salle communautaire 

 

 
 

 

M
AR

D
I :

 
 

Soccer 
Groupe 1 - 18 h 15 
Groupe 3 - 19 h 15 
Gymnase d’école 
                                                           

Remise en forme 2.0 
19 h 30 
Centre des Loisirs 
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I :
 

 

Art’Scène 
18 h à 20 h 
Centre des Loisirs  

JE
U

D
I :

 
 

Remise en forme 2.0 
19 h 30 
Centre des Loisirs 
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Art’Scène 
18 h à 20 h 
Centre des Loisirs  

D
IM

AN
CH

E 
: 

 

Art’Scène 
18 h à 20 h 
Centre des Loisirs  

 

En octobre, mois des feuilles colorées, des nuits fraîches, des 
citrouilles et des bons vieux bas de laine… 

 
Baseball 
 

Le 10 septembre dernier a eu lieu le tournoi annuel de balle donnée. 
Plusieurs joueurs et joueuses se sont retrouvés pour pratiquer leur 
sport. Merci aux nombreux spectateurs, bénévoles et commanditaires 
sans qui cette journée n’aurait pas pu avoir lieu.  
 

Une belle saison, à l’an prochain ! 
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FRIGO COMMUNAUTAIRE :  
L’idée des frigos communautaires s’appuie essentiellement 
sur deux volontés : celle d’éviter le gaspillage alimentaire et 
celle de promouvoir des valeurs comme la générosité et la 
solidarité sociale en partageant ses surplus de nourriture. Il 
faut cependant prendre certaines précautions au moment 
de les consommer, et au moment de préparer la nourriture 
que l’on souhaite partager. Ainsi, pour garantir la salubrité 
des aliments qui sont offerts dans une formule de libre-
service comme les réfrigérateurs ou les garde-mangers 
communautaires, il est important de suivre des règles de 
base. 
 
Par exemple, si tu souhaites laisser des repas que tu as 
préparés dans un frigo collectif, tu dois t’assurer que le 
contenant que tu utilises soit clairement identifié : le nom 
du plat qu’il contient et la liste de tous les ingrédients 
doivent y être inscrits.  
 

Tu dois aussi indiquer la date à laquelle la nourriture a été préparée pour que les 
personnes qui seront intéressées à manger ton repas puissent juger s’il est consommable 
ou non.  
 
Le frigo communautaire de Pointe-aux-Outardes est situé au Centre des loisirs connexe à 
l’entrée principale.  
 
Il est accessible en tout temps. Pour plus d’actualités sur les frigos communautaires de la 
Manicouagan, visitez le https://www.facebook.com/frigoscommunautaires. 
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Crédit photo : Les Norkôtières 

 

 
 
 

Vendredi, le 16 septembre Les Norkôtières ont participé à une soirée initiation softball 
organisé par Geneviève St-Laurent. Plusieurs femmes étaient au rendez-vous et même 

des spectatrices. Une très belle soirée à remettre à l’agenda certainement ! 
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EXPOSITION PHOTOS DE NOTRE MAGNIFIQUE MUNICIPALITÉ PAR SÉBASTIEN ST-JEAN 
 

 
 

    
 

Une pièce de théâtre par Espace K Théâtre aura lieu à 14 h cette même journée 
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La Maison des jeunes le S.Q.U.A.T (Savoir être Quelqu’un d’Unique Aux 
yeux de Tous) est un organisme à but non lucratif qui a comme objectif 
de créer un milieu de vie sain et équilibré lors de rencontres amicales 
pour les adolescents de 11 à 17 ans. 
 

Écoute, soutien et références* 
Prévention, sensibilisation et information* 

Activités socioculturelles et de loisirs* 
 

COORDONNÉES 
480, chemin Principal à Pointe-aux-Outardes 

Courriel : mdjlesquat@hotmail.com 
Téléphone : 418 567-1202 

Facebook (Groupe) : Mdj le S.Q.U.A.T 
 
 

 
LA MDJ est maintenant pourvue d’une affiche 
devant la maison. Elle indique clairement où elle 
est située sur le chemin Principal. Nous tenons à 
remercier Fabrication LAM/bois de cèdre – 
Scierie, situé à Manic 2, pour le don de bois pour 
sa fabrication, Joë Maltais pour le montage, 
Jessica Maltais pour les écritures, Nathan 
Gauthier, Jean-Paul David et Eddy Maltais pour 
la pose. Sans eux, ce projet n’aurait pas pu être 
réalisé. Merci aussi à Les entreprises R. & G. St-
Laurent inc. pour nous avoir fait le don d’un 
voyage de pierre concassée pour la réparation de 
la cour. Merci également à M. Romain Blouin qui 
a fait don de son temps et l’utilisation de sa 
machinerie pour étendre ce matériel. 
 

Maryvonne Tremblay 
Coordonnatrice de la MDJ 
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La licence est le moyen le plus efficace et le plus sûr pour bien identifier 
votre chien ou votre chat. La licence pour chien est obligatoire pour 
TOUS les chiens de la province de Québec. 

Voici quelques faits : 

 La licence permet de retrouver le propriétaire de l’animal rapidement 24 heures sur 
24 ; 

 La licence peut éviter un séjour non nécessaire au refuge Le Chapitou (stress pour 
votre animal et frais pour le propriétaire). En effet, nous contactons le citoyen afin 
qu’il puisse aller chercher son animal directement chez la personne qui l’a trouvé 
(souvent son propre voisin) ; 

 La licence vous permet de respecter la règlementation municipale et la Loi 
provinciale. Elle stipule notamment que TOUS les propriétaires ou gardiens d’un 
chien doivent se procurer la licence. Le fait de ne pas avoir la licence pour votre 
chien peut entrainer une amende de 250$ + les frais alors que la licence ne coûte 
que 10,00 $ à notre magnifique municipalité. 

Vous pouvez venir au bureau de la municipalité pour enregistrer votre chien/chat lors 
de nos heures d’ouverture. 

Vous n'avez pas reçu de message vocal depuis le début de l’année 2022 ? 
Veuillez communiquer avec nous afin de mettre à jour votre dossier et mentionner 

toutes les propriétés ou les matricules pour lesquels le(s) changement(s) s’applique(nt). 
 

• Par téléphone au 418 567-2203, poste 0 ; 

 Par courriel à municipalite@pointe-aux-outardes.ca ; 

• Par télécopieur au 418 567-4409.  

 
Merci de votre collaboration et votre compréhension ! 
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INSPECTEUR EN BÂTIMENT 
 
 

Vous prévoyez faire des rénovations ou autres travaux, vous aurez besoin d’un permis. 
À cet effet, prévoir un délai puisque l’inspecteur dispose de 30 jours pour délivrer le 
permis. 
 
Prenez note que tous les formulaires de demande de permis sont sur le site Web de la 
municipalité http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement à 
l’onglet « Service aux citoyens » et puis « Urbanisme et environnement ». Vous pouvez 
également vous les procurer au bureau municipal. Il suffit de remplir le formulaire de 
demande et de nous le faire parvenir. 
 
Afin d’accélérer l’émission du permis, nous vous demandons de prendre en considération 
les renseignements suivants :  

 
 Nom, adresse, lieu des travaux et numéro de 

téléphone ; 
 Plan, croquis, photos de votre construction, 

agrandissement ou rénovation ; 
 Dessiner sur un papier l’emplacement des 

nouveaux travaux ou l’ajout à la construction 
existante ; 

 Indiquer la dimension de la construction ;  
 Indiquer les matériaux utilisés ;  
 Qui effectue les travaux ?  
 Quand débuteront les travaux ? 
 Les mardis et les jeudis sont réservés pour ceux qui désirent recevoir de l’information 

concernant les travaux que vous voulez faire. 
 

S’il y a d’autres informations à demander ou si le permis est prêt,  
l’inspecteur en bâtiment, M. Maxime Whissell, communiquera avec vous. 
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Votre résidence nécessite des réparations majeures ? 
Vous êtes propriétaire-occupant ? 
Votre revenu est limité ? 
Le programme RénoRégion peut vous être utile ! 
 
L’aide financière peut atteindre 95 % du coût des travaux admissibles, 

sans toutefois dépasser 12 000 $.  Cette subvention est versée seulement lorsque les 
travaux sont terminés.  Le pourcentage de l’aide varie selon le revenu et la taille du 
ménage. 
Le propriétaire n'est pas tenu de corriger 
l'ensemble des défectuosités relevées sur 
son bâtiment. Il doit accorder la priorité 
aux défectuosités qui touchent la sécurité 
ou la santé des occupants en rapport avec 
au moins un des éléments suivants : la 
structure, la charpente, la plomberie, le 
chauffage, l’électricité et la sécurité incendie.  Le coût minimal des travaux de réparations 
doit être de 2 000 $ et plus. 
Vous devez faire exécuter vos travaux par un entrepreneur qui possède une licence 
appropriée de la Régie du bâtiment du Québec. 
 
La Société d’habitation du Québec administre ces programmes et en confie l’application 
à l’échelle locale aux Municipalités régionales de comté (MRC). 

 
Pour information : M. Jimmy Blouin 418-589-9594 poste 239 
              jimmy.blouin@mrcmanicouagan.qc.ca 
 

  

P R O G R A M M A T I O N  2 0 2 2 - 2 0 2 3  

IMPORTANT : 
Tous les travaux exécutés avant d'avoir obtenu le certificat d’admissibilité 

émis par la MRC ne sont pas admissibles.  
Formulaire de demande disponible au bureau municipal. 
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LUMIÈRES DE RUE - SIMPLE RAPPEL 
 

Si vous avez connaissance que des lumières de rue 
sont défectueuses dans votre secteur, veuillez en 
aviser la municipalité.  
 
 

BAC BLEU ENDOMMAGÉ 
 

Le bac bleu servant à la collecte sélective demeure la propriété 
exclusive de la Régie de gestion des matières résiduelles, dès 
que vous remarquez un bris, veuillez immédiatement aviser 
Mme Noëlla Huard au 418-589-4557.  
N’essayez pas de le réparer vous-même.   
 
BALISEMENT DE VOTRE ENTRÉE  

 
L’hiver approche à grands pas. Nous vous invitons à baliser 
l’entrée de votre terrain pour la période hivernale.  
 
Cela vous évitera certains inconvénients, ainsi qu’à 
l’entrepreneur, lors du déneigement. 
 
LES ABRIS D’HIVER ET LES CLÔTURES À NEIGE 
 

À compter du 15 octobre jusqu’au 30 avril de l’année suivante, vous pourrez installer les 
abris d’hiver et les clôtures à neige selon certaines conditions, par exemple : 

 
1- Ils doivent être localisés sur un terrain où un bâtiment 

principal est implanté ; 
2- Les abris d’hiver doivent être érigés sur l’aire de 

stationnement ou sur une voie d’accès à une telle 
aire ; 

3- Une distance minimale de 1,5 mètre doit être 
observée entre les abris d’hiver et l’emprise de la rue ; 
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4- Les abris d’hiver doivent être revêtus de façon uniforme de toile, de panneaux de bois 
peints ou de polyéthylène ; 

5- Les abris d’hiver ne doivent pas excéder une hauteur de 3 mètres. 
 
SURPRESSEUR – LUMIÈRES ALLUMÉES 
 

Également, si vous avez connaissance que les 
lumières du surpresseur, situé entre le 111 et le 
113, chemin Principal, sont allumées, veuillez 
s.v.p. en aviser la municipalité.   
 
 
 
HORAIRE D’ARROSAGE  
 

Voici l’horaire estival allant du 1er juin au 15 octobre, selon lequel vous aurez droit 
d’arroser votre pelouse, soit :  entre 18 h 00 et 22 h 00  
 

SECTEUR POINTE-AUX-OUTARDES 
LUNDI  Du 595 au 632 chemin Principal 
MARDI  Du 1 au 163 rue Labrie 
MERCREDI  Du 164 au 227 rue Labrie 
JEUDI  Du 228 au 258 rue Labrie et rue David 
VENDREDI  Du 259 au 390 rue Labrie 

 

SECTEUR LES BUISSONS 
LUNDI   Du 39 au 139-A chemin Principal 

MARDI  
Du 140 au 200 chemin Principal et rues Bélanger, de la Source, 
Finn, Outardes, Dallaire, Chevalier et Tremblay 

MERCREDI  Du 201 au 301 chemin Principal et rue Gagné 

JEUDI  
Du 302 au 334 chemin Principal et rues Saint-Laurent, des 
Bouleaux, Harvey et du Moulin 

VENDREDI  
Du 341 au 493 chemin Principal et rues Bilodeau, Radisson, du 
Coteau, Boisjoli, Olympique, Albert et Gaston 
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RINÇAGE DU RÉSEAU D’AQUEDUC 
 

La Municipalité de Pointe-aux-Outardes tient à aviser la 
population que des travaux de drainage et de nettoyage 
seront effectués sur le réseau d’aqueduc des Buissons et 
de Pointe-aux-Outardes AU COURANT DU MOIS 
D’OCTOBRE. Noter qu’il n’y aura pas d’interruption du 
service d’eau. 
 
Nous vous aviserons également par appel téléphonique. 
 

Il est peu probable que ces opérations 
occasionnent le brouillage de l'eau, mais 
nous vous invitons à prendre les 
précautions qui s'imposent afin de 
minimiser les désagréments. À la fin des 
travaux, nous vous demandons d’ouvrir un 
robinet (sortie d’eau extérieure de 
préférence ou baignoire) afin de laisser 
s’échapper l’air accumulé dans le système.  

L’eau sera sûrement brouillée pendant quelque temps, nous vous demandons de la 
laisser couler quelques minutes (un mince filet suffit) afin de nettoyer vos propres tuyaux. 
Nous vous invitons à faire couler l’eau froide avant l’eau chaude afin que la couleur 
jaunâtre ne s’infiltre pas dans votre chauffe-eau. 

 
Par ailleurs, il serait opportun de profiter de la fin des opérations pour effectuer le 
drainage de votre chauffe-eau.  
 

 
RAMONAGE DE CHEMINÉE  
 

Avez-vous nettoyé votre cheminée pour la prochaine période 
hivernale ?  Sachez que la municipalité est en mesure de vous 
prêter des brosses pour le ramonage de votre cheminée.  Il 
vous suffit de communiquer au 418 567-2203.  

 

Vous aimez profiter de la chaleur et de l’ambiance de votre 
foyer au bois les soirs de grands froids ? Ce plaisir vient 
toutefois avec l’obligation d’effectuer le ramonage de la cheminée tous les ans. 

Chaque bûche brûlée laisse des traces de suie et de goudron d’où la création de créosote 
(formée par la condensation de gouttelettes de goudron sur les parois). 
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MOTS CACHÉS – 9 LETTRES 
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Cette section dans le bulletin municipal est pour vous, Outardéennes et Outardéens de 
Pointe-aux-Outardes, afin de souligner et de reconnaître vos réussites, vos réalisations, 

vos implications, votre savoir-faire, vos habiletés diverses, etc.  
Vous ou quelqu’un de votre entourage avez participé ou participerez prochainement 
à un événement.  

 

Vous vous êtes démarqués lors d’une activité (sportive, culturelle, scolaire ou autre) 
 

Votre passe-temps sort quelque peu de l’ordinaire.  

Alors, n’hésitez pas à nous en faire part en communiquant avec nous par courriel à 
l’adresse suivante : municipalite@pointe-aux-outardes.ca 

Faites-nous parvenir la raison, l’événement et une photo de cet exploit. 

 
 

Chiens rapporteurs – Les Langlois 
 

Claude Langlois pratique l’art du dressage de chiens rapporteurs depuis maintenant 28 
ans. Son fils, Alexandre a entrepris la même passion que son père, un véritable mordu, il 
est devenu membre du Club du chien rapporteur du Saguenay–Lac-Saint-Jean.  
 
Ces certifications comprennent plusieurs niveaux, soit chasseur junior, chasseur senior, 
maître chasseur et grand maître chasseur. Sur le terrain, la complicité entre les deux 
générations de maîtres dresseurs et leurs chiens est remarquable.  
 
 

Bonne continuité pour votre passion ! 
Source : Journal Le Manic 

     
Claude et Alexandre Langlois avec leurs chiens Luna, Lady, Queen et Storm. 

Photos : Courtoisie 



 
 

24 

PRISE DE SANG ET SOINS INFIRMIERS : Pointe-aux-Outardes 
 

Pour prendre rendez-vous, vous devez téléphoner au numéro  
418-567-2274 (poste 0) et laisser votre nom et numéro de téléphone ou encore vous 
présenter à la réception du Centre intégré de santé et de services sociaux de Chute-

aux-Outardes, du lundi au jeudi entre 8 h 30 et 11 h 45. 
 
 

Horaire du service :  Bureau municipal situé au  
471, chemin Principal 
Tous les mardis de 8 h à 9 h 30 

 

En ce qui concerne les mesures sanitaires. 
Prendre note que vous devrez suivre les consignes qui vous 
seront données lors de votre prise de rendez-vous. 
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SUDOKU MOTS CACHÉS – 9 LETTRES 

ASTRAGALE 

MOTS CROISÉS 

LABYRINTHE 

7 DIFFÉRENCES 
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VOICI L’HORAIRE DES MARÉES POUR LE 

MOIS D’OCTOBRE 
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Centre des loisirs :      418-567-2177 poste 1 
Pompiers, ambulance, police :    911 
Bibliothèque municipale (mercredi soir) :   418-567-2281 poste 5109  
Régies de gestion des matières résiduelles :  418-589-4557 
Site d’enfouissement :      418-567-3118/418-589-4557 
Maison des jeunes :      418-567-1202 
CLSC :        418-567-2274 
Fourrière municipale (Refuge Le Chapitou) :  418-589-1597 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

La date de tombée pour faire parvenir les 
informations que vous voulez voir paraître dans la 
prochaine édition du Cacardeur  
est le 20 de chaque mois.  
 
 

 

MUNICIPALITÉ DE POINTE-AUX-OUTARDES 
 

471, chemin Principal 
Pointe-aux-Outardes   (Québec)    G0H 1M0 
 

Téléphone :   418-567-2203 
Télécopieur : 418-567-4409 
Courriel : municipalite@pointe-aux-outardes.ca    
www. pointe-aux-outardes.ca 

Lundi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Mardi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Mercredi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Jeudi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Vendredi 8h00 à 12h00 Fermé 


